
 

 

Points saillants : 

 On dénombre 36 cas confirmés d'infection au virus 
H1N1 (grippe porcine chez l’être humain) en Ontario 

Quoi de neuf? 

 Guidance for Influenza Like Illness (ILI) Management in 
Long-Term Care (en anglais seulement) – mise à jour au 
5 mai 2009 

 
 
Renseignements à l’intention des professionnels de la santé 

Mise à jour 
Le présent Avis de santé important s'appuie sur les 
renseignements reçus à ce jour et contient ce qui 
suit : 
 État de la situation. 
 Renseignements et renvoi à la version mise à 

jour des directives relatives à la gestion des 
APG dans les maisons de soins de longue 
durée (Guidance for ILI Management in 
Long-Term Care – 5 mai 2009). 

 
État de la situation : 
 
L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) 
maintient le niveau de menace pandémique à la 
phase 5. 
 
En date du 5 mai, il y a 36 cas de grippe H1N1 
confirmés en laboratoire dans la province. La 
répartition régionale est la suivante : 

 Région de Durham : 6 cas 
 Halton : 1 cas 
 Ville d'Ottawa: 1 cas 
 Comté d'Oxford : 1 cas 
 Région de Peel : 3 cas 
 Simcoe Muskoka : 1 cas 
 Sudbury et district : 1 cas 
 Toronto : 10 cas 
 Windsor Essex : 4 cas 
 Région de York : 8 cas 

 
Parmi les 36 cas confirmés en Ontario, on retrouve 
27 personnes qui sont allées au Mexique. Deux des 
cas n'ayant pas d'antécédents de voyage au Mexique 
ont été en contact étroit avec des cas confirmés et les 
sept cas restants sont en cours d'examen. 
Il s’agit tous de cas bénins et les patients sont en 
convalescence à leur domicile.  

 
Directives pour les maisons de soins de 
longue durée 
 
Les directives relatives à la gestion des APG 
dans les maisons de soins de longue durée 
(Guidance for Influenza Like Illness (ILI) 
Management in Long-Term Care) ont été mises 
à jour pour : 
 Insister sur l'importance de la procédure de 

dépistage menée sur toutes les personnes qui 
entrent dans une maison de soins de longue 
durée et en faire la méthode privilégiée pour 
prévenir l'apparition du virus H1N1 dans la 
maison de soins. 

 Insister sur l'importance des précautions et 
procédures habituelles dans la gestion des 
APG. 

 Fournir des directives cliniques relatives à la 
gestion du virus H1N1. 

 
La version à jour de ce document est disponible 
sur le site du ministère à l'adresse :  
http://www.health.gov.on.ca/english/providers/p
rogram/emu/ihn.html 
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Pour toute question sur les Avis de santé importants, 
veuillez appeler la ligne sans frais de 
renseignements pour les professionnels de la santé 
au 1 866 212-2272. Cette ligne téléphonique est 
ouverte de 8 h à 20 h.  
 
Consultez les prochains Avis de santé importants 
pour connaître les changements apportés aux heures 
de fonctionnement. 
 
 
Le médecin hygiéniste en chef intérimaire,  
(original signé par) 
Docteur David Williams 
 
Le directeur intérimaire, Unité de gestion des 
situations d'urgence, 
(original signé par) 
Phil Graham 


